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Ce sont ces considérations qui engagent le Premier Ministre anglais à faire tous les efforts pour 
ne pas laisser tomber les négociations entreprises ici avec les Russes ou pour trouver une formule 
qui permette à tous les Etats de reprendre les relations sur une base satisfaisante.

M. Motta dem ande à M .Lloyd George s’il estime que M .Tchitchérine et ses collaborateurs 
pourront donner des garanties suffisantes et signer un accord q u ’ils ont la volonté d ’exécuter.

M. Lloyd George répond affirmativement, car, à son avis, les Russes ne discuteraient pas avec 
au tant de ténacité s’ils n ’avaient pas l’intention de faire honneur à l’engagement final. M. Lloyd 
G eorge a exposé ensuite à M. Motta, dans ses grandes lignes, le projet d ’arrangement avec les R us
ses, q u ’il a élaboré et déjà soumis aux Puissances invitantes. Les Italiens paraissent être d ’accord 
avec la thèse anglaise et auraient même collaboré à la proposition de M. Lloyd George, tandis que 
les Français et les Belges, sans avoir opposé un refus formel, ont exprimé leurs hésitations.

A  la fin de son entretien, M. Lloyd George a exposé que la question des dettes et de la propriété 
privée à régler avec les Russes pourrait obtenir l’assentiment des Français et des Belges, mais, évi
dem m ent, à condition q u ’il fût exercé une légère pression sur eux. Leurs difficultés ne résident pas à 
Gênes, mais proviennent de l’opinion publique dans leurs propres pays.

M. Lloyd George estime, par conséquent, que l’avis des neutres et de la petite Entente pourra 
exercer une influence considérable. Il ne sait pas, à l’heure q u ’il est, si les Russes seront disposés à 
accepter ses propositions, mais il est certain que ceux-ci ne sont pas en mesure de faire des conces
sions plus grandes que celles q u ’il a prévues.

Le Premier Ministre anglais répète encore combien il serait grave pour l’Europe si la Conférence 
de Gênes devait échouer et il déclare se tenir très volontiers à la disposition de M. Motta ou d ’autres 
représentants des pays neutres dans le but de faciliter une solution.
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Le Ministre de Suisse à Paris, A . Dunant, 
au Chef du Département politique, G. Motta

L  N° 1083 Paris, 30 avril 1922

Hier soir, j ’ai dîné chez le Président du Conseil, avec mes collègues des autres 
missions diplomatiques. M. Poincaré étant extrêmement entouré et ces réunions 
durant toujours fort peu de temps (10 heures et V2 tout le monde est loin), il ne m’a 
pas été possible de m’entretenir longuement avec lui, en particulier; toutefois au 
cours de quelques instants de conversation personnelle, M. Poincaré m’a dit qu’il 
avait reçu avant-hier la visite de M. Allizé, qui lui a fait rapport sur le mouvement 
référendaire en Suisse contre la convention dite des zones; il semble que l’Ambas
sadeur de France à Berne n’ait pas caché à son chef que cet accord franco-suisse 
lui paraît sinon compromis du moins tellement attaqué de tous côtés qu’il faudra 
une campagne très énergique des partisans pour tâcher de le sauver. M. Poincaré a 
ajouté qu’il ne sait point encore quand la ratification sera discutée au Parlement — 
et spécialement au Sénat, où l’opposition est, je vous l’ai déjà écrit, assez sérieuse, 
mais dans un sens contraire au comité référendaire suisse, puisque les sénateurs 
qui critiquent la Convention trouvent que le Gouvernement français a trop cédé 
au cours des négociations! Enfin, et c’est là le but principal du présent rapport, 
M. Poincaré a terminé en me déclarant que, quoi qu’il advienne, les relations ami
cales entre les deux pays ne devront pas être ternies, il l’espère bien, car «elles sont 
au-dessus» de la question des zones.
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